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Compte rendu – Charte Architecturale et Paysagere

Atelier thématique : orientation 1 – mardi 25 mai 2010 à 14h

Pour des paysages bâtis recentrés

Présents : Catherine Baudean et Patrice Germaneau (DDT sud), Eva Gionis (Association 3PA), Yoann Galice (SIVU Lèze Ariège), Pierre Chanier et Lionel Delcor (CAUE), Véronique Baer (Arbres et Paysages d’Autan), Jean Christophe Fruhauf (DDT), Bertrand Folléa et Henri Specht (Agence Folléa Gautier), Patrick Lefebvre (Elu – Saint-Julien), Régis Baudinat (Elu – Saint-Julien), Marie-Claire Faustini (Elue – Saint-Sulpice sur Lèze), Alain Codina (Elu – Pays Sud Toulousain), Jacques Doumerc (Elu – Pays Sud Toulousain), André Samuel (Radio Galaxie), Jean-Damien Ricaut (Pays Sud Toulousain),  Gérard Massip  (Pays Sud Toulousain)

Rappel : Pourquoi une Charte architecturale et paysagère ?

Le paysage et l’environnement du Pays Sud Toulousain évolue et se transforme, notamment sous la pression démographique liée au développement de l’agglomération toulousaine. Cette dynamique doit être accompagnée pour que les habitants du Pays restent maîtres de leur cadre de vie et que les évolutions paysagères et architecturales soient choisies et non subies.

Après une première phase de diagnostic qui a décrit le cadre de vie actuel du Pays Sud Toulousain et ses principales évolutions, ces ateliers ont servi de laboratoire de discussion et de débat pour confronter et rapprocher les différents points de vue autour d’orientations et de principes d’action à mettre en place pour atteindre les objectifs fixés.  

Pourquoi des ateliers thématiques ?

A partir d’une présentation synthétique de l’état d’avancement de la charte (diagnostic, orientations et pistes d’actions, présentée par l’agence Folléa-Gautier), chacun des participants a pu réagir et enrichir les contenus déjà esquissés. Les ateliers ont d’abord cherché à identifier les politiques et outils de l’aménagement du territoire existants ou à constituer, susceptibles de faciliter la mise en œuvre concrète des actions proposées : outils financiers, opérationnels, contractuels, réglementaires ou pédagogiques. Ils ont aussi permis de mettre au jour les expériences vécues par les uns et par les autres, méritant d’apparaître comme des exemples. Un regard critique sera partagé sur ces outils et ces expériences, afin de hiérarchiser les actions et de dégager les priorités les plus efficaces pour la valorisation du cadre de vie du Pays.

Le diagnostic

Le diagnostic a fait apparaître les atouts et les fragilités de chacune des 9 unités de paysage. Il a par ailleurs mis en évidence les valeurs paysagères clefs du territoire (les points forts du cadre de vie du Pays) ainsi que les dynamiques d’évolution et les risques ou problèmes encourus. 

Les 9 unités paysagères du Pays : 

Prémices du Lauragais

Vallée de l’Ariège

Coteaux du Volvestre

Vallée de la Lèze

Vallée de l’Arize

Petites Pyrénées

Vallée de la Garonne

Haute terrasse de la Garonne

Coteaux du Gers

Les valeurs paysagères du territoire 

Vivacité des collines et qualité des points de vue

Force des sites bâtis

Richesse urbaine et architecturale

Agriculture forte et gestionnaire de l’espace

Présence de l’eau diversifiée : fleuve, rivières, canaux, retenues collinaires…

Les dynamiques d’évolution du paysage 

Diffusion du bâti dans l’espace

Le Pays subit l’aire d’influence de Toulouse, notamment diffusion linéaire le long des routes et en remontées diffuses le long des coteaux, ce qui produit du mitage.

Simplification des paysages agricoles au profit d’une agriculture et de paysages standardisés

Durcissement du paysage des infrastructures

Par exemple le bétonnage du canal de Saint-Martory ou les échangeurs de l’A64

Développement des gravières

Les 3 orientations de la Charte architecturale et paysagère

En synthèse, trois orientations se dégagent : 
1. Pour des paysages bâtis recentrés
2. Pour des paysages agricoles et de nature riches en biodiversité 
3. Pour un pays aux itinéraires de déplacements attractifs et diversifiés

B. Folléa précise que chaque orientation sera déclinée en fiches action construites sur un même modèle spécifiant : les objectifs, les sites concernés, les principes d’action communs, les acteurs concernés et les outils concrets d’action. Il faudra s’appuyer sur les expériences et les exemples existants et proposer dans un premier temps des projets pilotes à généraliser sur l’ensemble du territoire.

1. Comment renforcer la vitalité et le dynamisme des villes et des villages à l’occasion des extensions?

Le diagnostic fait apparaître un puissant processus d’extension de l’urbanisation, sans que les centralités urbaines et villageoises existantes en sortent renforcées. Ces extensions fragilisent par ailleurs les espaces agricoles et naturels qui font la valeur du cadre de vie et d’activités du Pays, et elles aggravent la dépendance à la voiture. Recentrer le développement, c’est lutter contre « l’effet banalisant de banlieue » qui menace le territoire sous influence toulousaine.

Cette orientation a pour principaux objectifs de recréer une vie dans les villes en rapprochant les uns des autres, services, habitat et réseaux de transport, et de rendre supportable le coût du développement urbain en maîtrisant le développement des équipements. 

Elle suppose de réinvestir les centralités des villes et des villages, de structurer l’urbanisation diffuse déjà existante, et de renforcer la qualité paysagère des activités économiques.

1.1  Réinvestir les centralités des villes

Secteurs concernés : 

Tous les bourgs et les villes du Pays Sud Toulousain, et plus particulièrement ceux des vallées de la Garonne et de l’Ariège

Objectifs : 

• Favoriser le lien social 

• Valoriser le patrimoine urbain et architectural 

• Favoriser l’attractivité touristique du Pays 

• Réduire les déplacements automobiles et faciliter les déplacements de proximité à pied ou à vélo 

• Economiser les terres agricoles 

Principes d’actions : 

• Relocaliser les équipements de service et de commerce au coeur des bourgs 

• Adapter en douceur le tissu urbain patrimonial aux attentes contemporaines : terrasses, jardins, lumière,… 

• Réinventer /Requalifier les espaces publics dans des dispositions patrimoniales et contemporaines 

• Développer des opérations prioritairement en continuité des centralités 

• Poursuivre les efforts de réhabilitation du patrimoine architectural et urbain 

• Pérenniser les relations directes de la ville à ses espaces de nature (protection de perspectives et de vues, création d’accès par circulations douces, …) 

• Relier l’urbanisation diffuse existante et les équipements avec les centres-bourgs par des circulations douces

Acteurs concernés : 

• Particuliers faisant l’acquisition d’un logement ou construisant 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• Les promoteurs, lotisseurs, pavillonneurs, géomètres 

• Paysagistes, urbanistes, architectes 

• SDAP 

• ANAH 

• ADIL 

• Professionnels de l’immobilier 

• Organismes HLM 

• FNAIM 

• SEM 

• Chambre départementale des Notaires 

• Chambre des propriétaires et copropriétaires de Midi-Pyrénées

Outils existants à utiliser :

• Réglementaires : 

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation aspect extérieur/type de clôtures/densité…) 

- PDU (Plan de déplacement urbain) 

- PLH 

- Les OPAH 

- Le SCOT 

• D’information : 

- les journaux des communautés de communes comme support d’information et de sensibilisation 

• Programme éco-quartier du Pays du Sud Toulousain

Outils à mettre en place :

• Achat (préemption), rénovation et mise en location de magasins 

• Animations, évènements festifs et promotionnels 

• Actions de communication 

• Parkings gratuits pour les courtes durées

Quelques expériences intéressantes : 

• Charte qualité habitat du SICOVAL (février 2006)

Discussions : 

Réhabilitation des centres bourgs

L’objectif  principal est le maintien et le renforcement du lien social à travers des centres bourgs réinvestis et vivants. Pour cela il faut par exemple pouvoir rénover et réhabiliter des bâtiments en ruine ou vétustes pour redynamiser l’installation des habitants au centre des bourgs. Aujourd’hui les réhabilitations sont rares, cf les 2 OPAH du territoire. Ces dernières sont affaiblies par le désengagement récent de l’Etat.
Maintien du commerce de proximité

Il faut aussi favoriser les commerces de proximité en centre bourgs alors qu’un mouvement général est constaté des centres vers les périphéries. 

Auterive : LIDL déménage du centre ville vers la zone industrielle en bordure de N20. Les commerçants veulent être en périphérie pour capter les clients qui se déplacent en voiture et qui viennent souvent des communes voisines. 

La ville a donc mis en place un service de bus pour amener les habitants du centre faire leurs courses dans  la zone industrielle, ce qui contribue à dévitaliser le centres bourg, le quartier Saint Paul se retrouvant privé de ses commerces.

Aujourd’hui les élus ne peuvent interdire la transformation d’un commerce en logement, la seule possibilité est de racheter le droit s’usage (exemple de Vénerque), mais cela demande des moyens financiers qui ne sont pas toujours disponibles. Dans tous les cas, la puissance publique ne peut maintenir des commerces si la clientèle n’existe pas, il faut donc encourager les commerçants dynamiques qui vont chercher et fidélisent leur clientèle. On ne peut pas forcer des habitants à faire les courses dans leur commune. Pour cela l’OMPCA (Opération de Modernisation des Pôles Commerciaux et Artisanaux) peut être un outil intéressant pour revitaliser le tissu commercial et artisanal.

Il n’existe pas d’enquête permettant de comprendre les préférences des consommateurs : préfèrent-ils faire leurs courses en périphéries dans des grandes surfaces commerciales ou bien dans les centres bourgs ? Il y a un vrai décalage entre le désir affirmé des habitants de voir perdurer les commerces de proximité et leurs pratiques réelles qui  démontrent qu’ils font leurs courses dans les grandes surfaces en périphérie. Il semblerait que les néo-ruraux soient ceux qui vont le moins dans les commerces de proximité.

Des solutions peuvent exister pour attirer des moyennes surfaces commerciales dans les centres urbains, comme à Figeac ou à Saint-Gaudens où une ancienne halle a été mise à disposition du commerçant.
Cette situation découle aussi du prix du bâti dans les centres bourgs, rédhibitoires pour les commerces de proximité. La rentabilité est acceptable en périphérie où le coût de l’espace est moindre. 

Auterive : certains commerçants du centre ville ont déménagé dans la galerie marchande du Carrefour Market. La priorité aux commerçants locaux dans cette galerie négociée par la commune n’a-t-elle pas aggravé l’affaiblissement du centre-ville ?
Des regroupements par pôles de services

Si chacun réfléchit à l’échelle de sa commune, les solutions seront difficiles à envisager. Tout l’intérêt est de pouvoir avoir une vision d’ensemble, intercommunale, notamment de groupement par pôle de services. Cette logique se rapproche de celle défendue dans le cadre du SCOT. Reste à savoir si ces services seront tous regroupés sur une même commune irrigant un bassin de vie ou bien s’ils seront disséminés sur plusieurs communes d’une même zone. Les services pourraient être regroupés par thématique dans des structures inspirées des maisons de santé par exemple.

Au-delà du cas des commerces il est bien entendu nécessaire d’élargir le débat à l’ensemble des services.

L’accessibilité des centres bourgs

Il faut aussi prendre en compte l’accessibilité de la voirie et de l’espace public. 

Communauté de communes du Savès : la communauté de communes a impulsé un diagnostic à l’échelle des 18 communes, chaque commune reste maître de la mise en œuvre sur son territoire. 

Le constat est fait qu’il est parfois facile de financer un diagnostic mais souvent impossible  de réunir les financements nécessaires à la mise en œuvre des recommandations qui en découlent.

L’aménagement de l’espace public

L’aménagement de l’espace public doit répondre à une approche globale et concertée, pensée sur le moyen et long termes. Il faut prendre en compte l’ensemble des populations et ne pas se focaliser sur une catégorie particulière seulement (handicapés ou autres) et raisonner sur une échelle intercommunale.

Grisolles a par exemple fait réaliser un plan programme pour les 10 années à venir, avec différents scénarii suivant les orientations choisies et les moyens financiers disponibles.

Pour certains territoires, la gestion des routes et de certains espaces publics doivent se faire en partenariat avec l’Etat et les collectivités locales, notamment le Conseil Général. Il faut alors se servir du SCOT et de la Charte pour aller discuter avec eux. 

Le mobilier urbain et le patrimoine arboré
Le mobilier urbain est un poste de dépense important dans le cadre des projets urbains. 

Des contraintes s’imposent aux communes comme l’avis des ABF dans les sites classés. Il faut néanmoins rappeler que l’abondance n’est pas synonyme de qualité et que la sobriété permet de pérenniser un espace dans le temps.
Le patrimoine arboré des communes mérite quant à lui une gestion attentive. L’apparition du chancre coloré du platane impose de diversifier les espèces plantées et prendre les mesures nécessaires pour éviter la propagation de la maladie (nettoyage des instruments de taille, déclaration de taille auprès des autorités compétentes, etc…). 
1.2  Créer ou conforter les coeurs de villages à l’occasion des extensions 

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain 

Acteurs concernés : 

Objectifs : 

• Rétablir des liens sociaux entre les habitants 

• Réduire le coût des extensions pour la collectivité 

• Réduire la consommation de terres agricoles 

• Valoriser le patrimoine urbain et architectural 

• Particuliers faisant l’acquisition d’un logement ou construisant 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• Les promoteurs, lotisseurs, pavillonneurs, géomètres 

• Paysagistes, urbanistes, architectes 

• ADIL 

• ANAH 

• SDAP 

Principes d’actions :

• Mettre le foncier au service du projet et non l’inverse : stopper l’urbanisation au gré des opportunités foncières 

• Etablir les extensions en continuité du centre du village, en privilégiant les liaisons douces de proximité 

• Créer un parcellaire permettant une certaine densité dans les extensions : éviter le parcellaire carré tendant à isoler la maison au milieu de sa parcelle 

• Assumer des volumes bâtis en continuité de ceux du centre-ville existants, y compris en proposant, selon les contextes, des R+1 ou R+2 

• Stopper l’allongement de l’urbanisation linéaire 

• Positionner les équipements au centre du village : écoles, services, commerces. Eviter de positionner les équipements intercommunaux à égale distance des villages

Outils existants à utiliser : 

• Réglementaires : 

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…) 

- Les OPAH 

- Le SCOT 

- ZAC 

- Lotissements 

- PVR 

• D’information : 

- les journaux des communautés de communes comme support d’information et de sensibilisation

Outils à mettre en place :

• Actions-pilotes de reconquête de coeur de village 

• Visites d’exemple réussis 

• Etablissement foncier

Quelques expériences intéressantes :

• Démarche éco-urbanisation en Pays Sud Toulousain

Discussions

Une politique foncière concertée et à grande échelle

Il faut éviter lors des extensions ou lors des nouveaux projets intercommunaux de vouloir toujours se situer de manière centrale par rapport aux communes concernées. Mieux vaut choisir une commune d’accueil par service ou par projet de manière à les intégrer aux centres urbains existants.

Les nouveaux projets sont trop souvent soumis aux effets d’aubaines. Il faut essayer d’avoir un projet global et pas de répondre au coup par coup selon les opportunités foncières qui se présentent. 

La politique foncière demande donc une approche globale et concertée à grande échelle (intercommunale et départementale), mais constat est fait qu’il existe des lacunes, notamment dues à un manque de moyens financiers en regard du prix des terrains.

Pour rationaliser l’approche foncière, certains territoires ont choisi d’interdire toute construction individuelle. Il faut atteindre un certain seuil, s’inscrire dans un projet global pour pouvoir construire, ce qui garantit une certaine cohérence et évite les constructions anarchiques.

Extension et densification par détachement parcellaire

Le détachement parcellaire peut permettre de réaliser des extensions qui viendront densifier les centres, attention toutefois à ce qu’ils ne soient pas toujours en profondeur par rapport à la route.

La politique liée à l’assainissement  permet de s’affranchir de la limite de superficie quand on crée  de l’assainissement autonome regroupé remis en gestion à la collectivité (cf circulaire préfectorale).
Orientation et disposition du bâti

En ce qui concerne la forme, l’orientation et la disposition des bâtiments, il faudrait créer un cahier des charges avec des recommandations communes qui pourraient être intégrées dans les PLU, mais c’est un travail qui nécessite souvent de faire appel à un architecte conseil et qui s’envisage plutôt à l’échelle intercommunale. La Charte peut aussi apporter ces recommandations et servir de levier pour qu’elles soient intégrées dans les différents PLU. Il faudra que la Charte ait un maximum de poids et de signataires afin que toutes les communes et tous les projets prennent en compte ses recommandations. Elle servira de cadre en amont des projets et simplifiera les discussions.
1.3 Structurer l’urbanisation diffuse existante 

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain 

Objectifs : 

• Requalifier les espaces urbanisés en linéaire ou en diffus 

Principes d’actions : 

• Protéger l’espace agricole 

• Stopper l’allongement de l’urbanisation linéaire 

• Créer des lisières agro-urbaines : voir fiche-action 2.3 

• Faire le choix entre une composition rurale et composition urbaine (aménagement de l’espace public, création de centralités, installations de services, etc…) : 

Composition rurale : 

- Protection des espaces agricoles interstitiels 

- Arrêt de l’urbanisation linéaire au fil des routes 

- Création de lisières agro-urbaines : espace planté « tampon » entre les parcelles agricoles et l’urbanisation, pouvant jouer plusieurs rôles 

- Requalification des espaces publics (notamment des voies de circulations) dans des dispositions rurales et non urbaines : trottoirs enherbés, plantation d’essences adaptées au contexte rural, limitation du mobilier à caractère urbain, … 

- Création de liaisons douces connectant les habitations aux centres bourgs, aux équipements et aux espaces de nature

Composition urbaine : 

- Création de centralités à partir d’un équipement structurant (par exemple collège, école, …) 

o Densification de l’habitat 

o Implantation de commerces de proximité 

o Création d’espaces publics conviviaux 

o Maillage de circulations douces entre l’urbanisation diffuse existante et la centralité créé 

- Protection des espaces agricoles et arrêt de l’urbanisation au fil des routes 

• Promouvoir des essences végétales adaptées au contexte rural 

• Fabriquer des liens avec les centre-bourgs hiérarchisés

Acteurs concernés : 

• Particuliers propriétaires d’un logement 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• Les promoteurs, lotisseurs, pavillonneurs, géomètres 

• Paysagistes, urbanistes, architectes

Outils existants à utiliser :

• Réglementaires : 

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…) 

- Les OPAH 

- Le SCOT en cours d’élaboration 

• D’information : 

- les journaux des communautés de communes comme support d’information et de sensibilisation 

• Programme éco-quartier du Pays du Sud Toulousain 

Outils à mettre en place :

• Etudes urbaines et paysagères spécifiques sur les quartiers d’urbanisation diffuse périphériques

Discussions

Définition des zones et des trames

Auterive a par exemple fait le choix de définir une taille maximale de population autour de 15 000 habitants et de préciser 3 zones concentriques bordées par une ceinture verte qui s’organise de la manière suivante :
- un premier secteur appelé 1Au, ouvert à l’urbanisation, collé à l’urbanisation actuelle, 

- un second secteur 2 Au, ouvert à l’urbanisation lorsque 1Au est complètement construit,

- un troisième secteur 3Au, ouvert à l’urbanisation à long terme (2020/2030).

Tout autour, une bande de 15 mètres est réservée pour des aménagements « verts » à terme.

Par ailleurs, dans le futur PLU d’Auterive, il est préconisé l’utilisation d’une palette végétale locale.

Chaque zone à structurer pourrait répondre à une dominante d’aménagement rurale ou urbaine prédéfinie pour que les quartiers gardent une cohérence. 

La plantation d’espèces locales dans les jardins

La plantation d’espèces végétales locales semble un bon moyen pour améliorer la qualité paysagère des zones résidentielles et réduire le coût que représente le recyclage des déchets verts. Une mutualisation des moyens entre communes permet d’acquérir des broyeurs pour produire du BRF (Bois Raméal Fragmenté) et le réemployer dans les jardins, les espaces verts ou les espaces agricoles. Plusieurs exemples de mutualisation de moyens dans le territoire ou à proximité peuvent inspirer les actions futures.
1.4 Renforcer la qualité paysagère des activités économiques 

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain 

Objectifs : 

• Valoriser l’économie locale 

• Préserver la qualité du cadre de vie et renforcer l’attractivité du territoire (perception depuis les infrastructures)

Principes d’action : 

• Faciliter la reconversion ou la requalification des zones d’activités existantes par une intégration dans le paysage 

• Promouvoir la qualité et la cohérence du traitement architectural et paysager, par exemple sous la forme d’une charte commune, en édictant les principes d’aménagement et de construction des zones et bâtiments d’activités 

• Stopper l’allongement de l’urbanisation d’activités en linéaire le long des routes 

• Mettre à distance les zones d’activités vis-à-vis des grandes voies (Autoroute, déviations nouvelles) : 

o maintien d’un recul géré et planté entre la route et la zone d’activités 

o traitement qualitatif des façades : choix de matériaux et de couleurs adaptés (sombres), intégration des enseignes dans les volumes (sans excroissance), accompagnement végétal des volumes bâtis, pas d’espaces utilitaires côtés route (parking, aire de stockage) sauf plantés ; 

o traitement qualitatif des clôtures (utilisation de matériaux nobles et finitions soignées), accompagnement végétal, grillage de couleur sombre, limitation des hauteurs (2 mètres maximum) 

• Maîtriser dans l’espace et dans le temps l’évolution des zones d’activités

• Favoriser les liaisons entre les villages et les zones d’activités : circulations douces et routes directes 

• Soigner la qualité des espaces publics 

o constitution d’une trame viaire plantée, 

o accompagnement par des circulations douces directement reliées aux villages, 

o traitement des eaux pluviales par des aménagements paysagers de qualité : noues plantées, fossés, bassins de traitement des eaux, limitation des surfaces imperméabilisées, ...

Acteurs concernés : 

• Entreprises propriétaires de locaux ou désirant s’implanter 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• Conseil Régional Midi-Pyrénées 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• CCI 

• Paysagistes, urbanistes, architectes 

Outils existants à utiliser :

• Réglementaires : 

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…) 

- Le SCOT en cours d’élaboration 

- Loi Barnier (obligation de recul de 75m. ou 100 m. de l’axe d’une grande route sans projet d’ensemble) 

- SDEC 

• D’information : 

- les journaux des communautés de communes comme support d’information et de sensibilisation 

Quelques expériences intéressantes : 

• Le label Qualiparc créé par la Chambre de commerces et d’industrie de Bretagne 

• La zone d’activités communautaire Activestre sur la commune de Carbonne 

Discussions

Des corridors agricoles en bordure des voies rapides

La distance entre la route et la zone d’activités pourrait être augmentée pour permettre la mise en place d’un corridor agricole d’au moins 100m. On perd alors l’aspect de vitrine, mais toutes les activités ne nécessitent pas un affichage et il n’est pas souhaitable que les routes, notamment l’A64 et la N20, soient entièrement bordées d’enseignes. Par ailleurs, la visibilité d’une enseigne bordant une voie rapide est meilleure à une certaine distance.

Il faudrait promouvoir les essences locales pour les plantations dans les zones industrielles et pour les corridors verts.

Publicité et enseignes

La Charte complétée par les règlements locaux de publicité pourrait aussi encadrer la publicité dans l’espace public, à la fois dans les centres bourgs et dans les périphéries.

Compte rendu – Charte Architecturale et Paysagere

Atelier thématique : orientation 2 – mercredi 26 mai à 9h30

Pour des paysages agricoles et d enature riches en biodiversité

Présents : Jean-Claude Scarpula (QSR granulats Vicat), Hervé Zamith (CFPPA d’Auterive), Isabelle Toulet et Ambre Girou (SMEAG), Daniel Turin et Mathilde Espinasse (Chambre d’agriculture 31), Bruno Heck (Association Les fous du bois), Coline Souchet (SMIVAL), Frédéric Coulon (Solagro), Christian Vidal (Fédération de chasse 31), Catherine Baudean (DDT sud), Pierre Chanier (CAUE), Véronique Baer (Arbres et Paysages d’Autan), Jean Christophe Fruhauf et Sophie Malzieu (DDT), Nicolas Aymard et Sébastien Albinet (Biotope), Bertrand Folléa et Henri Specht (Agence Folléa Gautier), Patrick Lefebvre (Elu – Saint-Julien), Robert Michel (Elu – Gouzens), Régis Baudinat (Elu – Saint-Julien), Philippe Peyre (Elu – Gensac sur Garonne), Jean-Pierre Laporte (Elu – Rieux-Volvestre), Alain Codina (Elu – Pays Sud Toulousain), Jacques Doumerc (Elu – Pays Sud Toulousain), Denis Béziat (Conseil de Développement du Pays Sud Toulousain), Jean-Damien Ricaut (Pays Sud Toulousain),  Gérard Massip  (Pays Sud Toulousain)

2. Comment renforcer l’attractivité et la qualité environnementale des espaces non bâtis (agricoles ou «naturels»)?
Le diagnostic met en évidence un double processus de simplification des espaces agricoles (disparition de structures végétales, abandon de gestion de coteaux)et d’intensification (part croissante des cultures au détriment des pâtures et prairies de fauche), qui traduit une dynamique agricole précieuse pour l’économie et la gestion du Pays, mais qui conduit également à un appauvrissement du cadre de vie en qualité paysagère et biologique.

Envisager une complémentarité nature/agriculture doit se faire par une évolution des pratiques agricoles et par une identification des espaces à protéger. Cette démarche devient d’autant plus nécessaire que l’évolution urbaine du territoire entraîne de nouvelles pratiques de loisirs et de consommation. 

Soutenir l’agriculture permet également d’envisager autrement les extensions urbaines. Une agriculture et des espaces de nature bien établis permettent l’aménagement de véritables lisières agro-urbaines riches en qualité paysagère et en biodiversité.

Au final, l’orientation 2 suppose de conforter l’agriculture comme gestionnaire durable de l’espace, de créer des espaces de nature et de les mettre en réseau, et d’aménager des lisières urbaines, transitions entre espaces bâtis ou constructibles et espaces non bâtis.

2.1 Conforter l’agriculture comme gestionnaire durable de l’espace 

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain

Acteurs concernés : 

Objectifs : 

• Agriculteurs 

• AMAP 

• Diverses associations (Terres en Ville, etc…) 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• Chambre d’agriculture de Haute-Garonne 

• SAFER 

• La fédération des chasseurs 

• Paysagistes, urbanistes, écologues 

• Association Arbres et paysages d’Autan 

• Faire de l’agriculture un partenaire du développement durable du territoire 

• Renforcer la biodiversité et la qualité paysagère du cadre de vie 

• Diversifier les types d’agriculture 

Principes d’actions : 

• Protéger l’espace agricole comme outil de production et comme outil de gestion et d’organisation de l’espace 

• Favoriser le rapprochement entre l’agriculture et les habitants : 

- développement de l’agrotourisme, 

- développement des circuits courts de commercialisation (vente directe à la ferme, marchés), 

- sensibilisation à l’agriculture (circuits de découverte), 

- valorisation des abords des sièges d’exploitations 

• Créer des lisières agro-urbaines, cf fiche action 2.3 

• Conforter les structures végétales arborées dans l’espace agricole : 

- inventaire et repérage dans les documents d’urbanisme locaux 

- sensibilisation et aide à la plantation par le CG31 

• Promouvoir les méthodes culturales durables : 

- semis directs sous couvert 

- agroforesterie

Outils existants à utiliser :

• Opérations d’aménagement foncier agricole

• Dispositions agro-environnementales de la PAC

• Programme d’aide à la replantation des haies du Conseil Général de la Haute-Garonne

• PAEN

Outils à mettre en place :

• Etude économique et paysagère d’organisation du développement agricole adapté au contexte périurbain
Discussions 
Les espaces de nature

Le territoire du Pays comprend peu d’espaces de nature, il y a surtout une présence conjuguée de paysages urbains et agricoles. Il existe tout de même certains espaces forestiers sur les coteaux, et des zones humides, notamment le long de la vallée de la Garonne déjà identifiées et faisant l’objet d’une protection au titre des ZPS et de Natura 2000.
Il serait intéressant de maintenir ou de créer des réseaux de paysages de nature à l’intérieur du Pays qui seraient connectés avec ceux des territoires voisins.
Les agriculteurs, premiers gestionnaires du paysage

Les agriculteurs réalisent un travail d’entretien des haies, des bandes enherbées, des rives de cours d’eau, etc. Ce travail est prépondérant et doit être effectué en concertation afin que les haies soient connectées entre elles. 

Aujourd’hui, les exploitations agricoles sont de plus en plus étendues et les agriculteurs ont parfois du mal à entretenir les espaces, il faut donc les accompagner et les inciter, en prenant en compte les règles européennes. Il faut faire œuvre de pédagogie par rapport à cette gestion de l’espace qui est soumise à une multitude de règlements parfois méconnus en proposant des relais d’information pour les exploitants. La PAC édicte des contraintes mais crée aussi des opportunités qu’il faut faire connaître comme les Surfaces Equivalentes Topographiques, qui seront de 1% de la SAU en 2010, 3% SAU en 2011 et 5% SAU en 2012.

La gestion et la réhabilitation de certains espaces peuvent se faire en concertation : 

Réhabilitation des mares en lien avec la fédération de chasse de Haute Garonne

Il faut être particulièrement vigilant en ce qui concerne les rives des cours d’eau, des bandes enherbées et des plantations doivent séparer et protéger les cours d’eau des cultures. Beaucoup de petits ruisseaux ne sont pas pris en compte et accompagnés au niveau de l’entretien des berges, notamment dans la vallée de la Lèze. Dans cette vallée, une étude et une identification des structures végétales et des haies a été menée. Plus de 30% des haies ont disparu et 80% de celles situées sur les chemins de l’eau. Il faut y maintenir un linéaire fonctionnel qui fait fonction de corridor écologique.

Il faudrait les inclure dans la Charte à travers un plan global.

Chemins de randonnée et parcours de découverte

Pour faire connaître les espaces agricoles et de nature, il faut exploiter les chemins, favoriser des routes à thèmes et les évènements à la ferme. Pour cela il faut entretenir les chemins actuels et veiller à ce qu’ils ne disparaissent pas. Il faut les connecter entre eux et reconquérir des parcours qui sont parfois coupés par des propriétés privées clôturées. Il ne faut pas non plus qu’un parcours établi et usité soit coupé par un rachat et la fermeture d’une surface donnée. 
Exemple du maillage territorial du SICOVAL

Pour inciter les propriétaires à laisser le droit de passage il faudrait leur proposer un contrat d’entretien des chemins et des solutions pour les assurances. 

Il serait intéressant d’avoir une cartographie de l’ensemble des chemins et de s’appuyer sur certaines associations pour les entretenir. Malheureusement la dynamique actuelle est plutôt à la disparition des chemins qu’à leur maintien. 

De nombreux chemins existent  dans le Volvestre, la communauté de communes possédait une équipe paysagère pour les entretenir.
2.2 Créer des espaces de nature et les mettre en réseau

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain
Objectifs : 

• Développer la présence d’espaces naturels dans le Pays 

• Favoriser la biodiversité et la gestion écologique des milieux 

• Offrir des espaces milieux « naturels » de proximité accessibles au public, participant de la qualité de vie du Pays 

• Faire des vallées de Garonne et d’Ariège des territoires attractifs 
Acteurs concernés : 

• Agriculteurs 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• SAFER de Haute-Garonne 

• Chambre d’agriculture de Haute-Garonne 

• Association Arbres et paysage d’Autan 

• L’agence de l’eau et les syndicats de gestion des rivières 

• EDF 

• Fédérations de chasse et de la pêche 

• Associations (…) 

• Paysagistes, urbanistes, écologues 
Principes d’actions : 

• Créer des trames vertes et bleues à l’échelle du Pays en continuité avec les pays voisins 

• Créer des lisières agro-urbaines, cf fiche n°2.3 

• Pérenniser les structures végétales arborées dans l’espace agricole, cf fiche n°2.1 

• Favoriser la présence et l’épaisseur des ripisylves : mise à distance des cultures (bandes enherbées PAC, gestion et plantation des berges par les propriétaires riverains). 

• Protéger les rares vallons épargnés par le passage des routes 

• Protéger et gérer de manière écologique les coteaux abandonnés par les pratiques agricoles: identification des coteaux les plus sensibles en terme de paysage et de milieux, mise en place d’outils de gestion (pâturage, …) 

• Encourager la gestion forestière des boisements privés 

• Créer des zones humides biologiquement riches à l’occasion des requalifications de gravières
Outils existants à utiliser :

Quelques expériences intéressantes :

• Restauration des milieux naturels sur la Garonne sur la commune de Gensac-sur-Garonne

• Mise en valeur du lac Lamartine et création d’une réserve naturelle volontaire à Roques-sur-Garonne

Opérationnels :

- Espaces Naturels Sensibles du Conseil Général : acquisition, aménagement, ouverture au public

- Contrats de concession de carrière

• Réglementaires :

- SAGE

- PADD des PLU 

- SCOT en cours d’élaboration

- Schéma départemental des carrières

• Financiers :

- Subventions du Conseil Régional de Midi-Pyrénées pour :

- le maintien et restauration des milieux naturels et paysages, gestion des milieux remarquables, 

- le maintien et restauration des milieux naturels et paysages, plan de restauration paysagère

- le programme de plantation de haies et alignements

- le plan régional “Soutenir l’activité et préparer l’avenir” : Extension du dispositif régional de travaux d’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques aux Pays et Parcs naturels régionaux

- les réserves Naturelles Régionales en Midi-Pyrénées

- la sensibilisation, éducation, information, formation à l’environnement
Outils à mettre en place :

• Schéma intercommunal de préservation, de gestion et de valorisation des coteaux de Garonne

• Schéma intercommunal de valorisation des carrières
Quelques expériences intéressantes :

• Restauration des milieux naturels sur la Garonne sur la commune de Gensac-sur-Garonne

• Mise en valeur du lac Lamartine et création d’une réserve naturelle volontaire à Roques-sur-Garonne

Discussions

Réhabilitation et réaménagement des gravières

Des espaces de nature pourraient être créés dans les anciennes gravières. Dans le cadre du SCOT les carriers ont déjà été rencontrés. Il existe aussi un schéma départemental des gravières qu’il faut prendre en compte. 

Dans tous les cas les carriers sont censés rendre des terrains remis en état à l’issue de l’exploitation, en général les gros exploitants le font correctement. 

Toutes les gravières ne pourront pas se transformer en base de loisir ou en espace de nature. Il faut donc un plan d’aménagement à l’échelle du territoire. Certains de ces espaces pourraient aussi être utilisés comme zones pilotes à visée écologique et pédagogique avec une renaturalisation des berges et la mise en place d’actions de sensibilisation avec des jeunes. 

Aujourd’hui l’emprise foncière des gravières représente environ 1200 ha.

Les zones humides et les berges
Un travail pourrait être mené pour réhabiliter et faire connaître les zones humides.
Il y existe un véritable problème d’envasement des plans d’eau. Il faut pour cela anticiper et notamment planter très rapidement sur les berges nues après l’exploitation des gravières.
Quant aux ripisylves de la Garonne et de l’Ariège, fleuve et rivière domaniales, l’Etat ne doit assurer que le libre écoulement des eaux. Le SMEAG a établi un schéma d’entretien des berges de Garonne pour le compte de l’agence de l’eau Adour-Garonne.
Un plan global autour de l’eau et des zones humides permettrait de valoriser ces espaces nombreux et attractifs du territoire. 

Les talus entre les terrasses de la Garonne

Les talus qui séparent les différentes terrasses de la Garonne sont des espaces précieux au cœur de la plaine. Ils sont soumis à de très fortes pressions urbaines et méritent d’être préservés. Ils peuvent servir de relais de nature entre les coteaux de la Garonne et la continuité boisée du Savès. Par ailleurs, il s’agit d’espaces proposant des points de vue très intéressants sur la vallée.
2.3 Créer des lisières agro-urbaines

Secteurs concernés : 

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain.

Objectifs : 

Acteurs concernés : • Constituer des espaces de transitions entre les villes et les villages et les grandes étendues cultivées, économiquement acceptables par les agriculteurs et offrant des usages aux habitants 

• Mettre en valeur l’image des villes ou villages perçue depuis les alentours 

• Agriculteurs 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• SAFER de Haute-Garonne 

• Chambre d’agriculture de Haute-Garonne 

• Association Arbres et paysage d’Autan 

• Associations (…) 

• Paysagistes, urbanistes, architectes, écologues 
Principes d’actions : 

• Créer des espaces tampons plantés entre villages et grandes cultures : « vergers familiaux », terrains de sport enherbés et accompagnés de plantations arborées, haies bocagères, mails publics, etc… 

• A l’occasion de nouvelles extensions urbaines, créer des chemins piétonniers publics parcourant les lisières et irriguant les nouveaux quartiers ; Accompagner les chemins créés d’arbres et de haies (arbres fruitiers, haies composées d’espèces indigènes favorables à la richesse de l’avifaune …) 

• Encourager les agriculteurs à différencier leurs modes d’exploitation sur le pourtour des villages
Quelques expériences intéressantes :

• Schéma intercommunal d’aménagement des lisières urbaines (TCO)

Discussions

Lisières, trames et armatures vertes

Il faudrait définir rapidement et précisément des trames vertes pour encadrer l’urbanisation car les terres se font rare et sont vite urbanisées. La lisière agro-urbaine ne doit pas être définie par défaut une fois l’urbanisation avancée, mais au contraire être fixée préalablement à l’urbanisation pour l’encadrer et la contraindre. 

Pour que les lisières fonctionnent, le foncier doit être pris sur les zones urbaines et non agricoles de manière à venir renforcer les espaces de nature. Sinon, le risque serait qu’une zone non urbanisable devenue lisière agro-urbaine finisse par devenir urbanisable, l’effet serait alors contraire aux objectifs de départ. 

Ces trames vertes et lisières peuvent accueillir des activités très variées comme de l’agriculture de plein champ, du maraîchage mais aussi des équipements plus urbains comme des chemins plantés, des terrains de sport, des jardins partagés, etc… .
Vers des agriculteurs moins nombreux et moins gestionnaires du paysage ?

Aujourd’hui la biodiversité est menacée par l’évolution des pratiques agricoles et la disparition progressive de l’élevage. Les paysages s’en trouvent modifiés : diminution des chemins, des haies, des espaces arborés. Les espaces les plus difficiles à cultiver, comme les coteaux, seront de plus en plus délaissés et laissés en friche. Le nombre d’agriculteurs allant en diminuant, le paysage risque d’être de moins en moins entretenu car chaque agriculteur aura une surface plus importante à gérer et se concentrera sur les terres fertiles et emblavées. 
Le CIVAM a lancé une couveuse pour les jeunes agriculteurs. Il faut encourager l’installation des agriculteurs car ce sont eux les premiers gestionnaires des paysages. La valeur très importante des terres agricoles est un frein à l’installation des jeunes agriculteurs. Ce système n’est pas une fatalité sachant qu’en Beauce, 80% des exploitations agricoles sont en fermage
La DDT a par ailleurs créé une cartographie de la qualité des sols qui peut servir d’outil pour identifier les meilleures terres à protéger et à maintenir agricoles.
Compte rendu – Charte Architecturale et Paysagere

Atelier thématique : orientation 3 – mercredi 26 mai à 14h

Pour un Pays aux itinéraires de déplacement attractifs et diversifiés

Présents : Isabelle Toulet et Ambre Girou (SMEAG), Catherine Baudean (DDT sud), Pierre Chanier et Jean-Lou Marfaing (CAUE), Véronique Baer (Arbres et Paysages d’Autan), Bernard Ferran ; Clara Chatelet (OT Martres-Tolosane), Marianne Dubroca (OT Savès), Maryse Vezat (Maire de Rieux-Volvestre), Sylvie Mailhol (Elue – Rieux VOlvestre), Jean Christophe Fruhauf et Sophie Malzieu (DDT), Bertrand Folléa et Henri Specht (Agence Folléa Gautier), Alain Codina (Elu – Pays Sud Toulousain), Denis Béziat (Conseil de Développement du Pays Sud Toulousain), Jean-Damien Ricaut (Pays Sud Toulousain),  Gérard Massip  (Pays Sud Toulousain)

3. Pour un pays aux itinéraires de déplacements attractifs et diversifiés

Comment offrir des déplacements attractifs pour les habitants et valorisants pour le territoire?

Le pays Sud Toulousain avec ses deux vallées principales de l’Ariège et de la Garonne et dans une moindre mesure de la Lèze, constitue un territoire de passage entre Toulouse et les Pyrénées où se côtoient de nombreuses infrastructures de transports (autoroute, routes nationales, voies de chemin de fer). Parallèlement à cela, d’innombrables petites routes parcourent le territoire ; mais exclusivement consacrées à la voiture, elles limitent les pratiques alternatives comme le vélo ou la marche à pied.

Rendre les itinéraires de déplacements attractifs, c’est envisager autrement le rôle des infrastructures. La voie de chemin de fer peut devenir un axe de transport quotidien, les routes et les bords de canaux des itinéraires de découverte du territoire tandis que les abords de l’autoroute ont vocation à constituer une véritable vitrine valorisante du Pays.

Transformer les itinéraires de déplacements, c’est aussi adoucir les effets de coupure qu’ils engendrent et permettre aux continuités naturelles, aux cheminements piétons ou aux pistes cyclables de les franchir. 

Suivre l’orientation 3 revient ainsi à conforter le réseau des circulations douces, mettre la voie ferrée au coeur de la vie quotidienne, faire de l’autoroute A64 une porte d’entrée valorisante pour le Pays, et valoriser les paysages des routes.

3.1 Conforter le réseau des circulations douces

Secteurs concernés :

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain
Objectifs

• Offrir des alternatives agréables à la circulation automobile 

• Favoriser la découverte touristique et de loisirs du Pays 

• Mettre en valeur le patrimoine du Pays
Principes d’actions :

• Développer le réseau des circulations douces pour les déplacements quotidiens, pour les loisirs et pour le tourisme, avec une forte ambition qualitative 

• Valoriser le canal de Saint-Martory comme axe majeur de circulation douce (Toulouse- Pyrénées) 

• Renforcer le rôle et la centralité des gares, favoriser l’intermodalité vélo/gare 

• Stopper l’allongement de l’urbanisation linéaire au fil des routes 

• Développer un réseau de chemins piétons sûrs et confortables (de proximité et de grande randonnée) 

• Identifier et pérenniser le patrimoine des alignements d’arbres
Acteurs concernés : 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

• DDT de Haute-Garonne 

• ADEME 

• Loueurs de vélos 

• Office de tourisme 

• Restaurateurs 

• Opérateurs touristiques 

• Associations (AF3V,…) 

• Paysagistes, urbanistes, architectes, écologues

Outils existants à utiliser :

• Réglementaires :

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…)

- Le SCOT en cours d’élaboration

- PDIPR

- Schéma des itinéraires cyclables (Conseil Général)
Outils à mettre en place :

Mise en place d’itinéraires réservés aux vélos et circulations douces sur les petites routes durant les week-ends

Schéma de valorisation paysagère du Canal de Saint-Martory

Schéma régional de véloroutes et voies vertes
Quelques expériences intéressantes :

• La piste cyclable de la Bruche à Strasbourg

• Véloroute de la Garonne de Saint-Gaudens à Carbonne

• Les aménagements cyclables du canal du Midi

Discussions

Par circulation douce on comprend essentiellement les moyens de transport non motorisés.

Il est toujours mieux de prévoir des bandes de circulation alternative en site propre.

En général ces circulations doivent être en réseau avec les autres territoires. 

Le canal de St Martory comme voie de circulation douce

L’utilisation du canal de Saint Martory serait intéressante mais pose des problèmes de sécurité et de mise en œuvre. Le courant est dangereux, il transporte de l’eau potable et doit donc être à distance des actes éventuels de malveillance. 

Le Conseil Général est propriétaire de l’emprise et devra se prononcer sur un possible projet d’aménagement.

Routes de caractère réservées aux circulations douces

Il ne paraît pas utile d’interdire certaines routes de caractères aux véhicules à moteur en fin de semaine pour les laisser aux circulations douces. Le réseau routier est suffisamment dense pour que les circulations douces empruntent des routes peu usitées. 

Desserte des gares et échangeurs

Les gares, comme les échangeurs autoroutiers et de 4 voies, doivent être mieux desservis, notamment par des circulations douces : parkings plus vastes, bandes cyclables, ponts dédiés pour enjamber la 4 voies, etc. Ces gares et échangeurs doivent aussi être mieux reliés aux zones d’activités, aux équipements structurants et aux centres villes. 

Des études ont été engagées sur l’organisation des gares à Longages, Boussens ainsi qu’au Vernet.

A Auterive, les voies d’approche de la gare vont être mises à sens unique permettant la création de circulations douces.

3.2 Mettre les voies ferrées au coeur de la vie quotidienne

Secteurs concernés :

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain
Objectifs : 

Limiter l’usage de la voiture au bénéfice des transports en commun performants 

• Conforter les centralités des gares 

Principes d’actions :

• Développer des études d’urbanisme, transports et déplacements sur l’opportunité et la faisabilité d’un tram-train pour la vallée de la Garonne 

• Favoriser le stationnement et les systèmes d’intermodalités 

• Interconnecter les gares avec les circulations douces 

• Valoriser l’espace public urbain autour des gares 

• Développer l’offre de services autour des gares 

• Développer la densité urbaine autour des gares en modulant le principe selon les contextes 

• Favoriser le franchissement piéton des voies au droit ou à proximité des gares 

• Revaloriser les bords de voies ferrées (limitation de l’urbanisation linéaire, gestion des délaissés et des emprises, passage de circulation douces)
Acteurs concernés : 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• SNCF/RFF 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

• CAUE de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• Paysagistes, urbanistes, architectes
Outils existants à utiliser :

• Réglementaires :

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…)

- Le SCOT en cours d’élaboration

• Financiers :

- Subventions du Conseil Régional de Midi-Pyrénées pour l’aménagement des parkings liés aux gares et intermodalités
Outils à mettre en place :

• Etude d’opportunité et de faisabilité pour un tram-train dans la vallée de la Garonne

Discussions

Le Tram-Train

On pourrait imaginer la mise en place d’un Tram-Train : c'est-à-dire une voie ferrée qui puisse proposer plusieurs arrêts sur une même commune pour s’adapter à l’urbanisation diffuse. 
L’InterSCoT discute pour aménager le cadencement dans la vallée de la Garonne en passant de 30 à 15 minutes. On semble donc plutôt se diriger vers un cadencement amélioré de la desserte ferroviaire actuelle.
Zone de fret pour les gravières

Il faudrait aussi prévoir une zone de chargement et de déchargement pour les gravières. Néanmoins, la proximité de Toulouse et le peu d’espace disponible à proximité du centre de l’agglomération rend cette option peu envisageable.
La desserte du bassin de vie Rieumes

Le train ne dessert malheureusement pas l’ensemble du territoire. Rieumes, qui est un pôle d’équilibre dans le SCOT, est isolé. Il existe un projet de bus à Haut Niveau de Service (HNS) rejoignant le centre ville de Toulouse. Le trajet se veut rapide, avec peu d’arrêts et doit être fonctionnel en 2011-2012 mais risque d’être ralenti par le trafic au niveau de l’entrée dans l’agglomération.

3.3 Faire de l’autoroute A64 une porte d’entrée valorisante pour le pays

Secteurs concernés :

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain
Objectifs : 

• Eviter le continuum urbain dans la vallée de la Garonne 

• Offrir une image qualitative du Pays aux habitants et aux touristes 

• Limiter les nuisances de cohabitation autoroute/ bâti 
Principes d’action

• Maintenir des coupures d’urbanisation (à identifier) 

• Mettre à distance les implantations urbaines et d’activités par rapport à l’autoroute 

• Limiter les dispositifs de protection phonique en bord d’autoroute 

• Développer des lisières agro-urbaines cf fiche 2.3 

• Valoriser le paysage et les itinéraires entre échangeurs et centres urbains : 

- pérennisation des plantations d’alignements, 

- requalifications paysagères des emprises et des délaissés 

- arrêt de l’urbanisation linéaire, 

- traitement paysager des limites privatives, 

- maîtrise de la publicité, enseignes et pré-enseignes
Acteurs concernés : 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne 

• DRE de Midi-Pyrénées 

• Organisme gestionnaire de l’autoroute 

• Paysagistes, urbanistes, architectes
Outils existants à utiliser :

• Réglementaires :

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…)

- Le SCOT en cours d’élaboration
Outils à mettre en place

Schéma des lisières agro-urbaines du Pays, cf fiche 2.3

Discussions

Les axes ferrés et les axes routiers (A64 et N20) jouent un rôle de portes d’entrée dans le territoire. Se pose donc la question de leur itinéraire et du paysage perçu.
Il est encore une fois abordé la distance entre le bâti et l’axe de la route, qui pourrait être augmentée pour laisser la place à un corridor vert plutôt qu’à des friches. 
Pour franchir les axes routiers, il est proposé de créer des passages cyclistes et piétons en passerelle indépendants des routes.
3.4 Valoriser le paysage des routes du Pays
Secteurs concernés :

Toutes les communes du Pays Sud Toulousain
Objectifs

• Mettre en valeur le territoire par des itinéraires de qualité 

• Requalifier les entrées de villes et de villages 

• Préserver les coupures d’urbanisation
Principes d’action

• Stopper l’urbanisation linéaire, protéger les coupures d’urbanisation et espaces de respiration 

• Mettre en scène les transitions entre séquences construites et séquences ouvertes, les entrées de villes et de villages 

• Structurer l’urbanisation linéaire voir fiche 1.3 

• Développer la gestion paysagère et environnementale des emprises de la route 

• Limiter le mobilier urbain et routier banalisant 

• Pérenniser les plantations d’alignement en lien avec les dispositifs de sécurité, de gestion et de valorisation paysagère 

• Identifier et valoriser les itinéraires touristiques de « routes-paysages » : signalétique spécifique, points de vue aménagés, gestion paysagère et écologique des emprises, plantations signales, etc…
Acteurs concernés : 

• Communes 

• Communautés de communes 

• Pays du Sud Toulousain 

• Conseil Général de Haute-Garonne 

• DDT de Haute-Garonne
Outils existants à utiliser :

• Réglementaires :

- Plans Locaux d’Urbanisme (implantation/aspect extérieur/type de clôtures/densité…)

- Le SCOT en cours d’élaboration
Outils à mettre en place :

• Schéma de gestion des arbres d’alignement (en partenariat avec le CG)

• Schéma de valorisation des « routes-paysages » et des coupures d’urbanisation

Discussions

La problématique de la propriété foncière

Avant de pouvoir réhabiliter les bords de route il faut savoir qui en est propriétaire. 

La RD 820, entre l’ancienne Camif et Le Vernet présente des contre-allées à l’abandon, mais elles appartiennent à l’Etat. 

Les alignements d’arbres

Les alignements d’arbre sont-ils à valoriser pour leur valeur paysagère ou bien à bannir pour leur dangerosité vis-à-vis des véhicules ? La meilleure solution serait de planter les arbres au-delà du fossé en augmentant l’emprise de la route.

Ces alignements sont aussi difficiles à entretenir. 

Il faudrait aussi varier les essences d’arbres plantés et pourquoi ne pas imaginer d’autres dispositions que l’alignement strict. 

Pourquoi ne pas imaginer un cahier des charges proposant des espèces locales, des dispositions pour planter et entretenir ?

A ce titre l’expérience de charte paysagère des routes dans le Lot peut constituer un bon exemple.

Les zones de croisement

Par ailleurs, il est demandé d’envisager des zones de croisement sur les routes secondaires pour les bus et les tracteurs. Cela permettrait une meilleure cohabitation des usagers de la route sans pour autant élargir la totalité de la voie.
Des routes à thème
Le Pays pourrait aussi accueillir et valoriser des routes à thèmes, par exemple autour de la thématique de l’eau (lavoirs, ponts, ports fluviaux, moulins, etc) de la terre ou biens des pigeonniers.
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